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En sa seance du 16 juin 196'!, le Parlement european a renvove rrla commisswn ;·uridique !a proposition de resolulion, presentee 
par 1~!. G. I<reyssig, au nom du groupe socialiste, porlant modification de l'arlicle ,) dn reglement du Parlement europeen sur 
Ia ji11 du mandai des representanls (doc. lG, J!JIJ5-.l.'i66). 

La commission juridique a exam.i116 cette )'ropo.,ition de rrsolutioo. en ses reunwns des I' uclobh~ !.'JU,), 10 ji!,•rier, 30 mars, :!5 avril 
ct .'1 112111: JUUii. 

"~1. G. Thorn a ete design(:. cmmne rapporteur le 30 mars l!)IJ;). 

Le present rapport, ainsi que la proposition de rr'solution qui lui fait suite, ant t'te adoptes --a t'unanimilt; ---tors de Ia rhmion 
du .9 mai 1.966. 

Ltaient presents: }vlJVI. Deri11ger, prrsidenl, Drouot L'Hermiue, 1Jice-prcsidcnt, Thorii, rapporteur, Carcasson!!e, F.sth•e, :1lcmmel, 
Jferchiers, Metzger, Riedel (supplt'ant Jf. Her:h), van der Goes i'IIJ/ .Vaters (supphrmt JJ. Grancolto !Jasso). 

Monsieur le President, 

1. La commission juridique a ete sa1s1e, en date 
du 16 juin 1965, d'une proposition de resolution 
presentee par M. G. Kreyssig, au nom du groupe 
socialiste, port ant modification de l' article 5 du 
reglement du Parlement europcen sur la fin du 
mandat des representants (doc. 76, 1965-1966). 

Cette proposition de resolution se lisait comme 
suit : 

Completer l'article 5, paragraphe 2, du 
reglement du Parlement europcen de la 
maniere suivante : 

'' et pour une duree maximum de six mois )). 
Le texte de !'article 5, paragraphe 2, du 
reglement serait done rcdige comme suit : 

'' 2. Dans ce dernier cas, pour autant que 
le mandat primitivement confere ne soit 
pas venu a expiration, le representant peut 
rester en fonction jusqu'a la designation 
de son rempla<;ant, et pour une duree 
maximum de six mois. )) 

2. La proposition de resolution de l\1. Kreyssig 
visa done a modifier le paragraphe 2 de l'article 5 
du reglement, de fa<;on a ce que les membres du 
Parlement europeen dont le mandat parlementaire 
national serait venu a expiration ne restent en 
fonction au Parlement europeen que pendant une 
duree ne depassant pas six mois. 

3. En examinant cette proposition de resolution, 
la commission juridique a, des l'abord, tenu a 
souligner que la modification demandee de !'ar
ticle 5 du reglement n'a aucun rapport direct 
a vee le travail effectue par la commission de veri
fication des pouvoirs, instituee par le Parlement 
europeen au cours de la session de mars 1966, 
commission dont la tache est d'examiner une recla
mation qui lui a ete soumise en application de 
!'article 4, paragraphe 2, du reglement. 

4. Le Parlement europeen s'en tient, bien entendu, 
aux dispositions des articles 21 du traite C.E.C.A., 
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138 du traite C.E.E. et 108 du traite Euratom qui 
stipulent que le Parlement europeen est forme de 
delegues que le3 Parlements nationaux sont appeles 
a designer en lt:ur sein. 

N'intervenant pas dans la procedure interne 
des Par1ements nationaux selon laquelle ces desi
gnations ont lieu, le Parlement europeen n'a par 
consequent qw~ latitude d'examiner -- suite a la 
suggestion faite par M. Kreyssig - s'il serait 
opportun de prevoir nne disposition reglementaire 
fixant un delai determine d'appartenance au Parle
ment europeen pour les representants nationaux 
qui auraient perdu leur mandat parlementaire 
national. 

5. II apparait, en effet, appropric de permettre 
a un repnSsentant qui a perdu son mandat parle
mentaire national de rester en fonction jusqu'a la 
designation de son successeur, de fa<;on a assurer 
la continuite de l'activite du Parlement europeen. 

6. En ce qui concerne la fixation du delai dans 
lequel le Parlement national devrait proceder au 
remplacement du representant en cause, on peut 
considerer comme raisonnable une periode de six 
mois, car celle-ci permettrait a ]'interesse d'achever 
le travail qu'il aurait commence en sa qualite de 
membre clu Parlement europeen et laisserait au 
Parlement national le temps de designer son 
successeur. 

7. En faisant ainsi sienne la proposition de reso
lution de M. Kreyssig, la commission juridiquc 
a egalement ete unanime pour estimer que -- si 
elle etait adoptee par le Parlement europeen -
cette modification du reglement devrait entrer 
immediatement en vigueur, le delai prevn de six 
mois etant suffisant pour permettre aux Parlements 
nationaux eventuellement interesses par cette 
mesure de modifter en consequence leur delegation 
aupres du Parlement europeen. 

8. Enfin,la commission juridique tient a constater 
que la proposition de resolution de J\1. Kreyssig 
ne vise que le seul cas de perte du rnandat parle
mentaire national d'un membre du Parlement 



europeen a l' exclusion de to us les autres cas men
tionnes a l 'aline a l del' actuel article 5 du reglemr:nt. 

Aussi la commission est-elle <i'avis de ne pas 
modifier pour l'instant le libellc de cet article 5 
autrement que par l'adjonction suggen\c par 

M. Kreyssig en ce qm concernc l'alinea 2 de cct 
article. 

9. Sur la base de ces considerations, la commis
sion juridique invite le Parlement europeen a 
adopter la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant modification de !'article 5 du reglement du Parlement europeen 
sur la fin du mandat des representants 

Le Parlement europeen, 

- vu les articles 21 du traite C.E.C.A., 138 du traite C.E.E. et 108 du trait6 Euratom, 

--- reprenant les conclusions du rapport de sa commission juridique (doc. 62), 

considerant la n(~cessite d'assurer la continuite de ses travaux, 

decide de formuler comme suit le paragraphe 2 de l'article 5 de son reglement : 

<< 2. Dans ce dernier cas, pour autant que le mandat primitivement confer6 ne so it 
pas venu a expiration, le representant pent rester en fonction jusqu'a la designa
tion de son rempla<;:ant et ce pour nne dur6e maximum de six mois. )) 
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